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Regeste

BOUGLE, THOREL/CONSEIL D'ETAT | Irrecevabilité de la conclusion en réforme ainsi
que de celle prise dans l'écriture complémentaire (c.1c). Au surplus, même invoquée dans la
requête, cette dernière conclusion aurait été irrecevable, dès lors que les requérants n'ont pas
démontré la violation d'une règle de droit de rang supérieur. Bien qu'ils aient soulevé le
grief de violation de l'art. 1 LApEl, ils ont uniquement développé des considérations en lien
avec l'opportunité des règlements attaqués, mais n'ont pas expliqué en quoi la simplification
des procédures d'installation de pompes à chaleur serait contraire à cette disposition. En tant
que règle de nature programmatique, l'art. 1er LApEI se limite à poser un cadre aux mesures
de mise en œuvre. Le choix entre diverses mesures qui sont toutes conformes à la loi relève
de l'opportunité et ne peut pas être revu par la Cour de céans. Irrecevabilité de la requête
(c.1d).

Erwägungen

E. 1
a) Selon l'art. 136 al. 2 let. 1 de la Constitution du 14 avril 2003 du canton de Vaud
(Cst-VD; BLV 101.01), la Cour constitutionnelle contrôle, sur requête déposée dans les
vingt jours dès leur publication, la conformité des normes cantonales au droit supérieur.
L'art. 3 de la loi du 5 octobre 2004 sur la juridiction constitutionnelle (LJC; BLV 173.32),
qui concrétise cette disposition, précise que le contrôle de la Cour porte sur les actes
adoptés par des autorités cantonales contenant des règles de droit (al. 1). Peuvent
notamment faire l'objet d'un tel contrôle, s'ils remplissent ces conditions, les règlements du
Conseil d'Etat (art. 3 al. 2 let. b LJC). Les règlements du 14 juin 2023 relèvent ainsi des
objets pouvant être soumis à l’examen de la Cour constitutionnelle. b) Déposée dans les
vingt jours suivant la publication de l'acte contesté, la requête est intervenue en temps utile
(art. 5 al. 1 LJC). c) Les requérants ont conclu à la révision des règlements attaqués, qui
devrait être " ajustée avec les propositions données au chapitre III.D " de la requête
(conclusion II). La Cour constitutionnelle a déjà eu l'occasion de juger que les requêtes
déposées par-devant elle ne peuvent avoir qu'un caractère cassatoire. Il est ainsi interdit aux
parties de prendre des conclusions en réforme (arrêts CCST.2021.0001 du 18 août 2021
consid. 2; CCST.2019.0012 du 23 octobre 2019 consid. 1e; voir aussi arrêt
CCST.2013.0010 du 24 décembre 2013 consid. 1e). La conclusion II est ainsi irrecevable.
Pour ce qui concerne la conclusion I de la requête, qui conclut uniquement à l'admission du
recours ( recte : la requête), elle n'a pas de portée indépendamment de la conclusion II qui
est – on vient de le déclarer – irrecevable. Certes, dans leur écriture complémentaire, les
requérants ont requis de la Cour qu'elle rejette les modifications des règlements attaqués, ce
qui pourrait se comprendre comme une demande d'annulation. Quoi qu'il en soit, il n'est pas
possible de prendre de nouvelles conclusions après l'échéance du délai de requête. En effet,



à l’échéance du délai de recours ou de requête, la contestation est nouée de manière
définitive, dans le cadre tracé par les parties elles-mêmes, par le biais des conclusions
qu’elles ont prises en temps utile; les parties ont la faculté, ultérieurement, de réduire ces
conclusions ou de les préciser, mais non pas de les augmenter ou de les modifier, ce qui
reviendrait à étendre l’objet de la contestation (cf. CCST.2007.0004 du 16 avril 2008
consid. 5; par rapport au recours, cf. arrêt AC.2016.0227 du 30 mars 2017 consid. 2a et la
référence citée). Au surplus, même si la conclusion précitée avait été invoquée dans la
requête, il apparaît qu'elle aurait été irrecevable pour les motifs qui suivent. d) aa) Selon
l'art. 8 LJC, le requérant doit invoquer la violation d'une règle de droit de rang supérieur et
préciser en quoi consiste cette violation. L’art. 13 LJC prévoit que la Cour de céans limite
son examen aux griefs invoqués par le requérant, sauf s'il apparaît que l'acte attaqué est
manifestement contraire au droit de rang supérieur. En vertu de la loi, les exigences en
matière de motivation sont donc élevées, et le principe d'allégation doit être appliqué
rigoureusement (cf. arrêts CCST.2021.0013 du 4 novembre 2022 consid. 2b;
CCST.2017.0002 du 31 mai 2017 consid. 2a; CCST.2013.0009 du 23 juin 2014 consid. 2;
Pierre-Yves Bosshard, La Cour constitutionnelle vaudoise, Revue de droit administratif et
de droit fiscal [RDAF] 2008 I p. 16). La jurisprudence a précisé que les griefs adressés à un
acte normatif doivent en principe être contenus dans la requête elle-même et ne peuvent pas
être soulevés uniquement au stade de la réplique (CCST.2021.0007 du 21 janvier 2022
consid. 1c et les références citées, confirmé par l'arrêt TF 2C_177/2022 du 17 novembre
2022 consid. 3). bb) En l'espèce, les requérants invoquent l'art. 1 al. 1 LApEI, selon lequel
ladite loi " a pour objectif de créer les conditions propres à assurer un approvisionnement en
électricité sûr ainsi qu’un marché de l’électricité axé sur la concurrence ". Ils estiment
qu'encourager la consommation d'électricité par la simplification de la procédure
d'installation de pompes à chaleur (PAC) au détriment de la réduction des besoins
énergétiques n'est pas conforme à l'art. 1 er LApEl. Il serait prioritaire d'isoler les bâtiments.
Les requérants relèvent d'autres motifs pour lesquels la modification envisagée ne leur
paraît pas apte à réaliser l'objectif visé par l'art. 1 er LApEI. Ils mentionnent par exemple
que, si l'on facilite l'installation des PAC, les délais de livraison et de mise en œuvre vont
encore augmenter et que l'installation sera retardée. Il serait par ailleurs probablement plus
facile de former des personnes à isoler des bâtiments qu'à installer des PAC. Ils s'inquiètent
également du recyclage des chaudières récentes (<10 ans) au gaz ou au mazout qui seront
remplacées par des PAC. Ils soulignent encore qu'il est fort probable qu'étant donné les
moyens financiers nécessaires à la mise en œuvre d'une PAC, les propriétaires ne puissent
plus améliorer la qualité énergétique de leur bâtiment ultérieurement. Même s'ils y
parviennent, ils se retrouveront alors avec une PAC surdimensionnée par rapport à leurs
nouveaux besoins. Les requérants exposent également qu'encourager l'installation de PAC
sans réelle réflexion, là où il serait pertinent d'installer un autre dispositif tel que le bois et le
solaire thermique, condamnera la mise en place de ces alternatives pour plus de 20 ans alors
que ces systèmes peuvent être meilleurs. Les requérants craignent également que les voisins
ne puissent plus donner systématiquement leur consentement quant à la mise en place de
PAC à proximité de leur domicile. cc) L'autorité intimée relève que les requérants, même
s'ils soulèvent le grief de violation de l'art. 1 LApEl, n'expliquent pas en quoi les
modifications réglementaires violeraient cette disposition et ne satisfont ainsi pas aux
exigences de l'art. 8 LJC. Elle souligne que cet article constitue une norme générale qui
définit les buts de la loi et qui en tant que telle ne fixe aucune règle contraignante pour les
cantons ou les administrés. Ainsi, le fait de simplifier la procédure d'installation d'une PAC



ne saurait en tant que tel aller à l'encontre de cette disposition. Elle ajoute qu'on ne voit, au
demeurant, pas en quoi cette modification se ferait au détriment de la réduction des besoins
énergétiques. En effet, celle-ci n'empêche pas de prévoir, par ailleurs, une priorisation de
l'isolation des bâtiments. En d'autres termes, les modifications réglementaires constituent
une facilitation qui n'empêche pas l'introduction d'autres moyens permettant de répondre à
la problématique de la transition énergétique. Concernant les griefs relatifs à l'opportunité
des modifications contestées, l'autorité intimée estime que ceux-ci sont irrecevables et ne
sauraient dès lors remettre en cause la modification réglementaire. Enfin, pour ce qui a trait
à la préservation des droits des voisins, l'autorité intimée se réfère aux conditions posées à
l'art. 68c al. 2 et 3 du règlement modifiant le celui du 19 septembre 1986 d'application de la
loi sur l'aménagement du territoire et des constructions (RLATC; BLV 700.11.1) ,
lesquelles prennent en compte les droits des voisins et répondent à cette problématique. dd)
En l'occurrence, la Cour relève que c'est à juste titre que l'autorité intimée retient que l'art. 1
er LApEI ne fixe pas de norme contraignante pour les cantons ou les administrés. Une telle
interprétation ressort, d'une part, des termes même de l'article et, d'autre part, des travaux
préparatoires. Dans son Message du 3 décembre 2004 relatif à la modification de la loi sur
les installations électriques et à la loi fédérale sur l’approvisionnement en électricité (FF
2005 p. 1493 ss, p. 1526 s.), le Conseil fédéral exposait ce qui suit: "L’art. 1 décrit l’objectif
de la loi. Il ne comprend aucun droit ni obligation. Il s’agit d’un article ayant valeur de
programme; il n’est pas de nature normative. Cette disposition prévoit, d’une part, que la loi
doit fixer les conditions-cadres pour un approvisionnement en électricité sûr et durable des
consommateurs finaux dans toutes les parties du pays. Un approvisionnement sûr comprend
notamment la fourniture constante d’énergie électrique et la garantie de capacités de
production, de transport et de distribution suffisantes. Un approvisionnement durable doit
être socialement et économiquement responsable, doit ménager les ressources naturelles et
doit respecter l’environnement; la promotion de la production d’électricité d’origine
hydraulique en Suisse, en particulier, y contribue. Elle impose d’autre part à la loi de fixer
les conditions cadre pour la concurrence nationale et une participation à la concurrence
internationale dans le domaine de l’électricité. L’instauration d’une concurrence nationale
doit non seulement exercer une pression sur les prix industriels relativement élevés de
l’électricité en Suisse, mais aussi favoriser l’innovation dans la branche de l’électricité et la
croissance de l’ensemble de l’économie suisse. La participation à la concurrence
internationale fait référence au maintien et au développement de la position forte de
l’industrie suisse de l’électricité en tant que plaque tournante en Europe." En tant que règle
de nature programmatique, l'art. 1 er LApEI se limite à poser un cadre aux mesures de mise
en œuvre sans définir précisément ces mesures. Le choix des mesures et leur priorisation
fait partie du pouvoir d'appréciation des autorités chargées de l'exécution de la loi. Le choix
entre diverses mesures qui sont toutes conformes à la loi relève de l'opportunité et ne peut
pas être revu par la Cour de céans. Force est en l'occurrence de constater que les requérants
ont longuement développé des considérations en lien avec l'opportunité des règlements
attaqués, mais n'ont pas démontré que la simplification des procédures d'installation de
pompes à chaleur était contraire à l'art. 1 er LApEI. Mis à part l'art. 1 er LApEI, les
requérants ne mentionnent pas de dispositions légales qui seraient violées par les règlements
contestés. L'art. 1 de la loi du 30 septembre 2016 sur l'énergie (LEne; RS 730.0), outre qu'il
est de nature programmatique comme l'art. 1 er LApEi, n'a été invoqué qu'au stade la
réplique et n'est par conséquent pas recevable. Il y a ainsi lieu de considérer que les
requérants n'ont pas satisfait aux exigences posées par l'art. 8 LJC. Enfin, la Cour de céans



n'étendra pas son examen à d'autres griefs que ceux invoqués par les requérants, dès lors
qu'il n'apparaît pas que l'acte attaqué serait manifestement contraire au droit de rang
supérieur (art. 13 LJC).

E. 2
Au vu de ce qui précède, la requête doit être déclarée irrecevable. Les requérants, qui
succombent, doivent payer un émolument judiciaire (art. 49 al. 1 de la loi sur la procédure
administrative [LPA-VD; BLV 173.36], applicable par renvoi de l'art. 12 al. 2 LJC). Il n'y a
pas lieu d'allouer des dépens.
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